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Bulletin de l’ACFM 
 

Principe directeur 
 

Aux fins de distribution aux personnes intéressées dans votre société 
 

 
Conseil régional de l’Atlantique – Audition de révocation d’un membre 
 
Le 14 septembre 2006, un jury d’audition du conseil régional de l’Atlantique a révoqué les 
droits, les privilèges et l’adhésion de Gestion du Patrimoine Tandem inc.. en vertu de 
l’article 24.3.2  b) du Statut no 1 de l’ACFM (Autre suspension, révocation de droits et privilèges 
et expulsion). 
 
On trouvera une copie de l’ordonnance du jury d’audition sur le site Web de l’ACFM à 
www.mfda.ca.  
 
L’Association canadienne des courtiers de fonds mutuels est l’organisme d’autorégulation des 
courtiers en fonds de placement canadiens. Conformément à son mandat de protection des 
investisseurs et de l’intérêt public, l’ACFM réglemente les opérations, les normes de pratique et 
la conduite des affaires de ses 174 membres et de quelque 75 000 personnes autorisées. 
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